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Point 6 a) de l’ordre du jour provisoire ORIGINAL : ANGLAIS 

 

Débat technique sur la réforme de l’OMS  
pour un avenir en bonne santé 

Mardi 13 septembre 2011 de 13 h 00 à 14 h 30 

Programme 

13 h 00 
Arun Nanda, 
secrétariat de l’OMS 

La réforme de l’OMS en un coup d’œil 
M. Nanda fera le survol de la réforme de l’OMS, en insistant 
sur l’essentiel de son contenu et sur le processus de réforme au 
stade actuel. 

13 h 15 
Helge Larsen, 
secrétariat de l’OMS 

Point de l’ordre du jour n° 8 : format prévu et résultats 

escomptés  
M. Larsen présentera le format prévu pour l’examen du 
point 8 de l’ordre du jour : la réforme de l’OMS. Ce point 
devrait être abordé par le Comité régional lors de sa réunion 
du mercredi 14 septembre 2011, de 9 h 00 à 12 h 30. 
 
Les groupes de travail, leur contenu et les résultats escomptés 
(pour alimenter les débats de la séance extraordinaire du 
Conseil exécutif, programmée du 1er au 3 novembre 2011) 
seront également présentés. 

13 h 30 Débat 

Débat avec facilitateur 
Les participants auront la possibilité de formuler des 
commentaires, de poser des questions et d’émettre des avis sur 
le champ d’application et l’évolution du programme de 
réformes de l’OMS.  
 
Personnes-ressources : A. Nanda, H. Larsen, I. Hollo, 
C. Profili, secrétariat de l’OMS. 

14 h 30 Clôture Fin du débat technique 
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1. Objectifs premiers de la réforme de l’OMS 

Le processus de réforme actuellement élaboré à l’OMS a été conçu en ayant à l’esprit 
les trois objectifs fondamentaux suivants : 

a) recentrer les activités de base de l’Organisation afin de relever les principaux défis 
sanitaires auxquels les pays, les régions et le monde sont confrontés au XXIe siècle ; 

b) renforcer sa gouvernance – tant au niveau interne que pour assumer son rôle 
d’« autorité directrice et coordinatrice, dans le domaine de la santé, [à 
l’] international » – de manière à ce qu’elle puisse mieux réagir aux problématiques 
mondiales, régionales et nationales ayant trait à la santé publique ; 

c) réformer le mode de gestion et de financement de l’OMS afin de relever plus 
efficacement ces défis. 

2. Format pour les débats lors du Comité régional 

Les États membres européens ont joué un rôle de premier plan pour l’élaboration du 
programme de réforme de l’OMS. Dès lors, les débats qui auront lieu lors de la session du 
Comité régional devraient constituer un volet essentiel des conseils et recommandations à 
l’adresse de la directrice régionale et du directeur général en préparation de la séance 
extraordinaire du Conseil exécutif, en novembre 2011, qui sera consacrée aux réformes. 
 
Pour garantir que ce soient réellement les États membres qui donnent l’impulsion 
nécessaire au processus, la directrice régionale propose que le Comité régional aborde le 
point 8 de l’ordre du jour (« Réforme de l’OMS pour un avenir en bonne santé ») en 
combinant débats en séance plénière et débats thématiques en trois groupes de travail. 
 
Lors de la séance plénière d’ouverture, la directrice régionale présentera un aperçu global 
du processus de réforme et des thèmes exposés dans les trois documents analytiques sur la 
gouvernance, l’évaluation indépendante et le Forum mondial de la santé. 
 
Après la séance plénière d’ouverture, il est proposé de mettre sur pied trois groupes de 
travail sur la gouvernance, les activités de base et les aspects clés du programme de 
réforme de la gestion.  
 
Pour chacun de ces groupes, des facilitateurs ont été proposés, choisis parmi les membres 
en exercice du Conseil exécutif et du Comité permanent du Comité régional ou 
« personnes-ressources » indépendantes désignées pour chaque groupe, afin d’encadrer 
les débats et d’aider à préparer le rapport à présenter durant la séance plénière de clôture. 
 


